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CAHIER DE CHARGES POUR LES ORGANISATEURS DE PARCOURS
DE RÉGULARITÉ HISTORIQUES

Outre les dispositions du Code Sportif International de la FIA
(CSI) et celles du "Règlement Particulier Standard pour
Rallyes de Régularité Historiques de la FIA", les organisateurs
doivent respecter les prescriptions suivantes :

1. CANDIDATURES

1.1 Inscription des épreuves au Calendrier International
de la FIA

Toutes les demandes d’inscription doivent être soumises à la
FIA par les ASN.

Dans le cas d’épreuves dont le parcours traverse les frontières
de différents pays, la FIA doit recevoir une copie de toutes les
approbations des ASN concernées avant de pouvoir accepter
les demandes.

2. OBSERVATEURS DE LA FIA

2.1 La FIA pourra déléguer un observateur dont les frais de
voyage et de séjour seront à la charge de l'organisateur.

Dans le cas d'épreuves d'une durée supérieure à deux
semaines, deux observateurs au moins seront nommés dont
les frais seront à la charge de l'organisateur, conformément à
l'Article ci-dessus.

2.2 Le nom de l’observateur/des observateurs devra figurer
dans le Règlement Particulier de l’épreuve. Durant l’épreuve,
l’observateur/les observateurs ne pourra/pourront pas jouer d'autre
rôle que celui de Commissaire(s) Sportif(s).

3. ORGANISATION

3.1 Règlement Particulier

Par l’intermédiaire de leur ASN et au moins 3 mois avant la
date prévue pour l'épreuve, les organisateurs doivent
transmettre à la FIA la version française ou anglaise du
Règlement Particulier portant le visa de leur ASN, afin que la
FIA puisse à son tour délivrer son visa.
Le Règlement définitif sera ensuite transmis en deux
exemplaires à la FIA.
Le Règlement Particulier publié par l’organisateur avec le
numéro de visa de la FIA doit obligatoirement être rédigé en
français ou en anglais, et éventuellement dans la langue du
pays organisateur, sur la base du "Règlement Particulier
Standard pour Rallyes de Régularité Historiques de la FIA".

3.2 Assurances

Le Règlement Particulier de l'épreuve doit indiquer en détail
toutes les dispositions prises en matière d’assurance, y
compris les polices d'assurance souscrites par les
organisateurs et les polices prévues pour couvrir les
concurrents (description des risques et des montants
couverts).
Une photocopie de la police d’assurance devra être remise à
l’observateur de la FIA.

3.3 Services de secours

Prévoir au minimum un médecin-chef et un plan de sécurité
(Cf. Annexe H du CSI).


	CAHIER DE CHARGES POUR LES ORGANISATEURS DE PARCOURS DE RÉGULARITÉ HISTORIQUES

